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ä se frayer rapidement un chemin ä travers notre pays
pour tomber dans le flanc ou dans le dos de f'armee
ennemie, ils envisageront cette attaque dans Ieur plan.
En guerre, les interets en jeu sont trop enormes pour
qu'on puisse compter sur de quelconques declarations
diplomatiques ou des promesses; les hommes qui, au
moment tragique, prononcent le mot decisif ne sont pas
les memes que ceux qui ont echange les declarations
amicales en temps de paix.

Si par contre une puissance etrangere n'est pas cer-
lainc d'un succes rapide, si eile craint qu'une grande
Partie de son armee soit neutralisee par nos forces, si
d'autre part eile redoute que nous puissons nous allier
avec son ennemi et le mettre au benefice des avantages

qu'elle recherche elle-meme, eile reflechira ä deux fois
avant de se lancer dans une aventure qui pourrait lui
couter eher. Rappeions que e'est Farmee, ses effectifs,
ses qualites morales et militaires qui seuls comptent dans
le calcul des chefs et nullement le territoire neutre con-
sidere en lui-meme.

Vouons done tous nos soins ä notre armee; faisons
en sorte qu'en temps de guerre la tentation n'effleure
aueun de nos puissants voisins de fouler aux pieds notre
sol. Si nous sommes forts, il nous laissera en paix; s'il ne
croit pas ä la valeur de notre armee, il essayera de passer

par dessus.
Nous ne pouvons compter que sur nous-memes.

Colonel Schibler.

NOUVELLES
DE L'ASSOCI ATI ON SU I SS E

DES SOUS-O FFICI E RS.

Zentralsekretariat: Sihlstraße 43, Zürich - Telephon 57.030
Briefadresse: Postfach Zürich-Bahnhof Paketadressei'Sihlstrase A3 Zürich 1

Remarques concernant l'ex6cution du
concours d'exercice de marche

par M. le Capitaine Hans Eberhard, Soleure.

«Les concours d'exercices de marche sont la perle
«de I'activite hors service de l'Association Suisse de
«Sous-offic:ers » (Ainsi s'exprirnait le Colonel
Montandon dans ses propositions relatives au nouveau
reglement de 1930.)

Le nouveau reglement etabli, et approuve par l'as-
semblee des delegues, tenue ä Rorschach en mai
dernier, tend ä rendre possible I'activite hors service des
sous-officiers de toutes armes, et cela dans une mesure
encore plus large qui ne le permettait 1'ancien reglement.
Tout d'abord, il tient cornpte des desiterats exprimes lors
des Journees de Sous-Officiers, par l'introduction d'une
simplification d'un certain nombre d'exercices. II s'agit
en premier lieu, des champs d'activite, dans lesquels un
grand nombre de sous-officiers pensent travailler en
exercices de sections ou de groupes, laissant cependant
une place aux exercices individuels et aux specialistes.

(Si on suit le developpement des prescriptions pour
les concours d'exercices de marche au cours de ces
vingt dernieres annees, on constate que les exercices de
marche du debut, avec un grand nombre de kilometres,
sont devenus peu ä peu des activites, perniettant dans une
forte proportion, d'elargir le cadre des exercices en cam-
pagne. C'est dans ces exercices hors service que le sous-
officier doit completer son instruct'on. et acquerir la
pratique et l'habilete qui, aupres de la troupe, trouveront
son meilleur champ d'application.

Pour le sous-officier plus age, ces exercices sont le
plus sur moyen de se rendre compte s'il est encore ä la
hauteur des exigences normales et speciales du service
on campagne. Precisement, la participation ä de telles
epreuves, exige de lui de ne jamais renoncer ä avoir un
certain entrainement physique, ainsi qu'un minimum de
connaissances et capacites militaires. La participation
de sous-officiers äges de 50 ans et plus cn souligne l'im-
portance.

Toute section affiliee ä l'Association suisse de sous-
officiers doit considerer comme un imperieux devoir, de
se consacrer ä ce champ d'activite. C'est lä precisement
que reside la raison d'etre de ces reunions de sous-officiers

oü il s'agit, le front couvert de sueur, et mettant de
cote quelques commodites, de montrer ce dont l'homme
est encore capable en campagne. — Les concours d'exercices

de marches ne conviennent pas par contre ä ceux,
qui, au lieu d'y partieiper, se contentent de discuter.

II a ete etabli ces dernieres annees que plus d'une
section devait lutter avec opiniätrete, avant de pouvoir
obtenir le nombre reglementaire de participants ä ces
exercices. II n'etait pas rare que de fortes sections se
mettent en marche qu'avec deux ou trois groupes de

huit hommes. II va sans dire qu'avec une pareille
participation aueun resultat pratique ne peut etre obtenu.
Pour ameliorer cette situation, il faut tout d'abord
former l'esprit et developper le plaisir que procure de tels
exercices. Le faeon dont on doit s'y prendre, n'est pres-
crite dans aueun mode d'emploi; c'est lä l'affaire des
Comites de sections, qui, sur la base des connaissances
psychologies de leurs membres, pensent remedier ä

cet etat de choses.

Une cause primordinaire de la reussite et du succes
de la participation, est la nomination d'un chef d'exercice
pour une certaine duree. Beaucoup d'exercices de marches

ne donnent pas satisfaction, par suite precisement
du chargement continuel du chef d'exercice. II est inad-
mittable, que ceux-ci soient diriges tantot par un jeun
officier, qui a sa maniere de diriger ses homrnes et tantot
par un officier plus äge (Landwehr ou meme Landsturm)
qui a forcemeat une faqon tout autre de les conduire. —
Une seule et meme direction apporte avec le temps une
certaine habitude dans la maniere de traiter les hommes,
2t la stabilisation des efforts exiges. — Les participants
savent de quelle fagon ils seront conduits; celui qui ne
peut pas s'y adapter, se retire et ne paralyse pas la
bonne volonte des autres.

Quelques sections disposent de commissions poui
concours de marches; celles-ci ont leur utilite si les mem-
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bres revoivent des instructions directement du chef d'ex-
cercices. Ce dernier est charge par la section, d'organiser
un exercice de marche pour une date fixee. C'est lui seul
qui prend les dispositions y relatives et donne ses
instructions; par contre l'execution de l'organisation en ce
qui concerne les transports et logements est du restent
de la commission, et pour cela deux membres suffisent
amplement. Personne d'autre ne doit prendre part ä la
discussion! La, ou on parle beaucoup on fait generale-
ment peu et du mauvais travail. Les discoureurs les plus
acharnes arrivent ie plus souvent en retard ou meme
ne se presentent pas au rassemblement. Pour ces motifs
et pour d'autres encores il serait ä souhaiter, que les
chefs d'exercices soient continues par le Comite central;
cette facon de faire, les attacheraient aux sections et ce
serait pour les plus grand bien de ces derniers.

Comme modification ä Fancien reglement, le nombre
des exercices necessaires pour le classement a ete reduit,
en ce sens qu'il n'existe plus d'exercices supplementaires
dit «de bonification». L'ancienne facon de faire engageait
mainte section ä executer un grand nombre d'exercices, la
plupart du temps mal organises et de faible participation
d'oü un resuitat tres mediocre. Le peu de valeur de
pareilies organisations, obiigeait le jury de les taxer en
consequence, ce qui provoquait des reclamations nulie-
ment justifiees de la part des sections atteintes.

Dorenavant les sections pourront depasser le nombre

d'exercices prevu par le reglement, mais ces exercices

supplementaires deviendront plus rares; aussi est-il
ä souhaiter que les exercices presents soient etudies ä
fond et frequentes par le plus grand nombre possible de
membres d'une section; cela arrivera certainement du
fait que ies membres sauront qu'ils ne seront pas appeles
trop souvent.

On pourrait invoquer que cette limitation paralysera
Factivite, et la volonte de travail de certaines sections.
Le contraire nous parait plus vrai; tout Finteret se con-
centrera sur exercices bien etablis, organises intelligem-
ment, et mainte petite section, reussira de la sorte ä par-
ticiper au concours, du fait que Ie nombre d'exercices ä
effectuer le lui permettra.

Les exercices supplementaires qui ne comptent plus
pour l'obtention du rang dans le classement general du
concours de marches, ne devront plus dorenavant etre
annonces au delegue du Comite central chargee de cette
discipline, ces exercices etant consideres dorenavant
comme activite dependant uniquement des sections; par
contre ces dernieres peuvent parfaitement utiliser les
formulaires de 1'Association pour marquer les resultats
de travaux effectues au cours de ces exercices et qui
auront leur utilite au sein de la section. (Rapport annuel
des sections.)

Lorsqu'au cours de l'hiver 1929/30, Foccasion fut
offert aux sections, de se prononcer sur Felaboration
d'un nouveau reglement, il parvint entre autres, quelques
propositions tendant ä une sensible diminution de la
distance kilometrique; le president d'alors du Jury et quelques

sections recommanderent de s'en tenir au status
quo. Dans Ie nouveau reglement, il est manifeste que les
distances kilometriques n'ont subi aucune modification,
si Fon tient compte que les bonifications accordees pour
des differences de niveau, ne sont plus si importantes
qu'auparavant.

Les exercices en montagne etaient jusqu'ä ce jour
grace ä ces bonifications fortement favorites, compara-
tivement aux exercices en plaine, car avec une legere
peine on arrivait ä accumuler quelques kilometres dus ä

la bonification pour les montees et descentes, laquelle, il
n'etait pas rare, representait pres du 50% des kilometres
ä fournir, dans la plaine par contre, les kilometres de
marche devaient reellement etre effectuees.

II fut cree un allegement pour les exercices courts,
d'un join, comme on peut s'en rendre compte ä Farticle 5

des prescriptions pour concours de marche.
La specification des exercices principaux, comprend

surtout ceux qu'on execute en «Concours pendant les jour-
nees suisses de sous-officiers, soit en sections soit en
groupes et ces exercices represented de ce faitun entraine-
ment periodique et appreciable pour les differents genres
de concours. — L'estimation des distances, ie lancement
des grenades ä mains, les exercices de patrouilles ren-
trent dans cette categoric d'exercice. Le cheminement sur
3 routes, donne constamment Foccasion de se perfec-
tionner dans la conduite d'une troupe ainsi que dans le
service de renseignements, d'observation et la lecture
des carles. Le tir de combat est une occasion rare, ou le
sous-officier peut conduire une fois un groupe tirant de
la munition ä balles. Pour celui qui n'a ä son actif que les
services effectues sur des places d'armes et les premiers
cours de repetition, ces exercices continued des occasions
piecieuses pour le perfectionnement de ses connaissanees
du service en campagne.

Au tir de combat peuvent y prendre part tous les
participants appartenant ä n'importe quelle armee, S''l
n'y a pas assez de porteurs d'armes qui participent ä

l'exercice de marche, les tireurs peuvent resoudre ä tour
de röle plusieurs problemes dans la conduite du groupe
au combat, en prenant le commandement de ce dernier ä

plusieurs reprises et chaque fois avec une täche differente.
Les sections doivent faire attention pour que chaque

participant puisse prendre part ä l'estimation des
distances; cette prescription a i'avantage d'eviter le deta-
chement de beaucoup d'hommes lors de l'execution de
ce genre d'exercice; les detaches doivent egalement se
trouver ä l'heure et au point fixe pour cette discipline.
Si cela est impossible, le directeur de l'exercice ou son
rempiacant trouvera bien Foccasion de faire-faire cet
exercice d'estimation de distances au meme endroit ou
ailleurs, avant ou apres le gros de la troupe. II n'y a

aucune importance ä ce que ces hommes soient appeles
ä estimer avec d'autres buts.

f

Pour ces exercices, il faut eviter que prealablement
aux six exercices prescrits, il ne soit execute un ou
deux exercices avec indication, ä titre de reglage des
veritables distances. Par contre, parmi les exercices
prescrits, on en comprcndra avec buts mobiles; en outre
on devrait estimer les distances dans la position couchee.
(Adaptation ä la situation en campagne, ordonnance du
reglement de tir 1916, chiffre 218, et 212 ä 227.)

Der Patrouillenlauf
als ausserdienstliche Tätigkeit

(Mit dem 1. Rang ausgezeichnete schriftliche Arbeit der
S. U. T. Solothurn 1929, verfasst von Wachtm. Surber, Albert,

Rorschach.)

(Fortsetzung.)

Die Uebungen dürfen zeitlich nicht zu weit
auseinanderfallen; es sollen wöchentlich mindestens deren zwei
durchgeführt werden können. Den Uebungsplatz wähle
man sich abseits vom Qetrieb der Stadt, wo man ungestört

den Uebungen obliegen kann und Gelegenheit hat,
sich umzukleiden. Nach Ankunft auf dem Sammelplatz
wirft man sich in leichten Sportanzug, bestehend aus
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